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INTRODUCTION 
 

La forêt a longtemps été perçue comme un obstacle au développement agricoleΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩangoisse 

et de mythe. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǘǊŀƴǎǇŀǊŀƞǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƴƻƴŎŞ Ŧƛƴŀƭ Řǳ 

XIIe congrès forestier mondial en 2003 : « les peuples dépendent de la forêt et doivent assumer une 

responsabilité en matière de biodiversité, de régulation climatƛǉǳŜΣ ŘΩŀƛǊ ǇǳǊΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

et des eaux, de sécurité alimentaire, de produits ligneux et non ligneux, de services énergétiques, de 

produits médicinaux et de valeurs culturelles ». La forêt traditionnellement gérée de façon cloisonnée 

(production, protection et accueil du public) tend vers plus de multifonctionnalité, intégrée dans la 

gestion moderne. 

Le Code Forestier propose une définition de la Charte Forestière de Territoire (CFT) par les articles : 

L123-1 : « Sur un territoire pertinent au regard des objectifs poursuivis, une stratégie locale de 

développement forestier peut être établie à l'initiative d'une ou de plusieurs collectivités territoriales 

[Χ] se fonde sur un état des lieux et consiste en un programme d'actions pluriannuel visant à 

développer la gestion durable des forêts situées sur le territoire considéré, et notamment à : 

1° Mobiliser du bois en favorisant une véritable gestion patrimoniale, dynamique et durable ; 

2° Garantir la satisfaction de demandes environnementales ou sociales particulières concernant la 
gestion des forêts et des espaces naturels qui leur sont connexes ; 

3° Contribuer à l'emploi et à l'aménagement rural, notamment par le renforcement des liens entre 
les agglomérations et les massifs forestiers ; 

4° Favoriser le regroupement technique et économique des propriétaires forestiers, la 
restructuration foncière ou la gestion groupée à l'échelle d'un massif forestier ; 

5° Renforcer la compétitivité de la filière de production, de récolte, de transformation et de 
valorisation des produits forestiers. 

Elle doit être compatible avec le programme régional de la forêt et du bois. » 

L123-3 : « [ϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ stratégie locale de développement forestier sont 

conduites par un comité associant les propriétaires forestiers [Χ] les professionnels de l'exploitation 

forestière [Χ] des représentants des établissements publics, des associations d'usagers de la forêt et 

de protection de l'environnement ainsi que des collectivités territoriales concernées. Ce comité est 

présidé par un représentant élu d'une des collectivités territoriales. 

La stratégie retenue définit les objectifs poursuivis, des indicateurs relatifs aux actions à mettre en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ ¦ƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ 
adressé à la commission régionale de la forêt et du bois où il fait l'objet d'un débat. » 

L123-3 : « La stratégie locale de développement forestier, qui peut prendre la dénomination de charte 

forestière de territoire ou de plan de développement de massif, donne lieu à des conventions conclues 

entre, d'une part, un ou plusieurs propriétaires forestiers ώΧϐ et, d'autre part, des professionnels de 

l'exploitation forestière et de la transformation du bois ώΧϐ des établissements publics, des associations 

d'usagers de la forêt et de protection de l'environnement, des collectivités territoriales ou l'Etat. Ces 

conventions ώΧ] peuvent donner lieu à des aides publiques dans des conditions fixées par décret. »  
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× Charte Forestière  de Territoire  en France 
 

En 2016, ce sont 140 Chartes Forestières de Territoires qui sont recensées sur le territoire. En France, 

ŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ. Elles peuvent être portées par des communautés 

de communes (32 %), des Pays ou ŘŜǎ tƾƭŜǎ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ wǳǊŀǳȄ όон ҈ύ ou des syndicats 

mixtes des Parcs naturels régionaux (19 %). 

Ces chartes ont des objectifs visant à soutenir la filière forêt-bois en recherchant la mise en valeur de 

la multifonctionnalité forestière par ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

Surface du territoire couverte par une CFT 
мо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ όƘŀύ 
23 % du territoire métropolitain 

Surface forestière couverte par une CFT 

р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ 
32 % de la forêt du territoire métropolitain 

- 68 % de forêts privées 
- 17 % de forêts communales 
- 11 % de forêts domaniales 

Nombre de communes couvertes par une CFT 6800 communes 

Tableau 1 : Chiffres sur les CFT en France en 2016 (Source : France Bois Forêt) 

bƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ 

les chartes forestières sont moins présentes 

sur la façade Atlantique nord. 

Le Pays de Pouzauges en Vendée (87) a 

établi la première charte forestière des Pays 

de la Loire en 2015. Cette CFT est la plus 

proche du territoire de Gâtine. 

En Nouvelle-Aquitaine, le Parc naturel 

régional (PNR) du Périgord-Limousin porte 

une CFT depuis 2011. Dans son troisième 

renouvellement la CFT 2018-2020 

ǎΩintégrait dans la stratégie du territoire 

visant à préserver la biodiversité et à 

valoriser durablement les ressources 

locales. 

En Nouvelle-Aquitaine, le PNR de 

Millevaches en Limousin porte une CFT qui 

après un bilan en 2021, a été renouvelée 

pour la troisième fois. Un nouveau 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

pour 2022-2027.  
Carte 1 : Localisation des chartes forestières de territoire en 2015 
(Source : FNCOFOR) 
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× Pourquoi une charte forestière sur le projet de PNR ? 
 

Le projet de Parc naturel régional (PNR) ŘŜ DŃǘƛƴŜ ǇƻƛǘŜǾƛƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ мф смн ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

forestiers ce qui équivaut à 11,2 % du territoire dont 7300 hectares identifiés en Zone Naturelles 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύΦ [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŜ 

incomplète, non uniforme quand bien même les enjeux biologiques y sont forts et peuvent représenter 

ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǉǳŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜΦ 

Le Pays de Gâtine porte le projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine soutenu par la Région 

Nouvelle-Aquitaine. Pour compléter le diagnostic territorial et répondre aux enjeux majeurs identifiés 

Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ sur le projet PNR, rendu ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ en décembre 2019, le PETR engage une 

action de préfiguration sur le volet forestier. Celle-ci consiste en lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /harte Forestière 

de Territoire complétant les connaissances sur les boisements qui constituent un refuge important 

pour la biodiversité en lien avec les continuités écologiques de la trame boisée, une source de 

diversification pour les exploitants agricoles, une ressource économique et un approvisionnement en 

biomasse renouvelable. 

LΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ře la CFT est un projet issu Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ (2019-2021) de la Trame Verte et Bleue (TVB) 

ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ¢±.Φ Ayant pour ambition de 

répondre aux attentes des différents acteurs du territoire, la CFT Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ, de valorisation des forêts de Gâtine ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 

une gestion durable des massifs forestiers. 

× %ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÒÔÅ ɉ%ÔÁÐÅȟ #/4%#(ȟ #/0),ȣɊ 
 

Une première phase de diagnostic a été réalisée dans la cadre du projet de PNR Gâtine poitevine 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Une convention de partenariat, ayant pour objet la réalisation de la CFT sur le périmètre du projet de 

PNR, a été établie entre le Centre Régional de la Propriété Forestière et le Pays de Gâtine. Celle-ci 

définit les rôles de chaque instanceΦ [Ŝ tŀȅǎ ŘŜ DŃǘƛƴŜ ŜƴƎŀƎŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 

recherche de moyens financiers et humain, mobilise les élus locaux, anime les réunions et assure le 

ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ [Ŝ /wtC ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ Şchange 

de donnŞŜǎΣ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ζ ingénieur et technicien » et mobilise son 

réseau de propriétaires, partenaires. 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 

comité de pilotage (COPIL) dont la composition 

est actée par le Pays de Gâtine et le CRPF.  

Le COPIL ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine, le Département des Deux-{ŝǾǊŜǎΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ 

National des Forêts (ONF), FIBOIS Nouvelle-Aquitaine, le CRPF, les Communautés de Communes 

(Airvaudais ς Val du Thouet, Parthenay-Gâtine, Val de Gâtine), le Groupement de Développement 

Forestier des Deux-Sèvres (GDF), Deux-Sèvres Nature Environnement (DSNE), la Fédération 

Départementale des Chasseurs des Deux-Sèvres (FDC) et le Pays de Gâtine. 
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La démarche pour la constitution de la charte forestière se divise en 3 phases : 

¶ Phase 1 : Le diagnostic 

Un état des lieux de la forêt et de la filière bois/forêt dans son ensemble comprenant :  

- [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ 

- Le bilan de 10 ans des Plans Simples de Gestion sur la moitié des massifs de Gâtine 

- La dynamique territoriale de la filière (propriétaires, exploitants forestiers, 

industries du bois), 

- Les attentes et besoins des différents acteurs du territoire. 

 

¶ Phase 2 : La stratégie forestière 

 

Les résultats obtenus lors de la première phase Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ permettent 

ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘƘŝƳŜǎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ  

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜn et long terme intégrés dans la CFT. 

 

¶ tƘŀǎŜ оΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ qui est défini sur une durée de 5 ans (2024-2029) alimente la Charte du futur PNR. Il 

Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜnt volontairement 

à la réalisation des actions identifiées. 

/ƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ-action synthétique comportant une identification du maître 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ une budgétisation, un échéancier, une piste de financement et des indicateurs de suivi. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦΦ  

 
Figure 1 : Etapes de l'élaboration de la Charte Forestière de Territoire 
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DIAGNOSTIC 
1. Contexte territorial  

× Situation géographique , géologique, pédoclimatique  et climat ique 
 

Le projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine se 

situe dans la Région Nouvelle-Aquitaine, dans le 

département des Deux-Sèvres (79). [ŀ /C¢ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbwΣ comprenant 3 

communautés de communes (Airvaudais ς Val du Thouet, 

Parthenay-Gâtine, Val de Gâtine) et 6 communes de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻŎŀƎŜ .ǊŜǎǎǳƛǊŀƛǎΣ soit 84 communes. 

Le territoire se compose de plusieurs formations 

géologiques qui lui confèrent une grande diversité de milieux 

naturels structurants le paysage, son histoire et sa culture. 

Cette diversité de sols et sous-sols impacte la sylviculture et 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ.  

 

Selon les données de lΩƛnventaire forestier national 6 sylvo-éco-régions (SER) se juxtaposent sur le 

territoire : /ƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΣ .ƻŎŀƎŜ ±ŜƴŘŞŜƴ - Gâtine bocage, Loudunais et 

Saumurois, Terres rouges, Groies, et Brenne et Brandes. 

Carte 2 : Périmètre du projet de PNR Gâtine poitevine 

Figure 2 : Localisation du PNR Gâtine poitevine 
©cottage des frenaies 

Carte 2 : Les sylvoécorégions du territoire 
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La SER /ƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ constitue un premier relief soumis aux vents océaniques 

dominants du nord-ouest augmentant la pluviométrie (900 à 1000 mm par an en moyenne) qui est 

ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ.  Le sous-ǎƻƭ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ essentiellement métamorphique mais aussi 

granitique, a engendré des sols bruns acides. La texture des sols est à dominance limoneuse plus ou 

moins mêlée de sable, ce qui implique des sols généralement profonds à engorgement faible. Le massif 

forestier est essentiellement feuillu. Le Chêne pédonculé et le Chêne rouvre sont largement dominants 

avec ǳƴŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ le Châtaignier. 

La SER Bocage vendéen ς Gâtine bocage ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ǘŜƳǇŞǊŞ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ 

doux avec une moyenne pluviométrique de 850 mm/an. 5ΩǳƴŜ ǊƻŎƘŜ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƭǳǘƻƴƛǉǳŜ, 

aux affleurements des grès ou de calcaires marneux, les types de sols en forêts sont très variés. Les 

sols sont profonds, acides et de texture principalement limoneuse avec un niveau hydrique élevé. 

Cette région est peu boisée mais comporte un bocage développé avec un réseau de haies qui constitue 

un patrimoine arboré important. 

La SER Brenne et Brandes se caractérise par un climat doux et une relative sécheresse. Les sols sont à 

dominance limoneuse. /Ŝǎ ǎƻƭǎ ǾŀǊƛŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ tels 

que le Chêne pédonculé, pubescent, Robinier, Pin maritime, Pin laricio, Pin sylvestre. 

La SER Loudunais et Saumurois se caractérise par un climat doux et relativement peu humide. Les sols 

sont à dominances sableuse et argilo-sableuse. Les boisements sont essentiellement constitués sous 

forme de taillis et de mélanges assez pauvres de futaie de Chêne. 

La SER Terres rouges est présente au sud de la Gâtine. Ces sols majoritairement limoneux ou limoneux 

sur argile sont profonds avec un engorgement limité et présentent de bonnes potentialités forestières. 

Le bois de châtaigner y est de bonne qualité, complété par la présence de Chêne pédonculé et rouvre. 

La SER Groies caractérisée par des sols argilo-calcaires secs est généralement peu favorable à la 

production forestière. 

Le territoire présente un climat océanique caractérisé par des hivers doux, pluvieux et des étés frais, 

relativement humide. Cependant les hauteurs de Gâtine provoquent quelques modifications du 

climat : augmentation de la pluviométrie et baisse de la température sur les collines, diminution de la 

ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎΦ Malgré des précipitations supérieures à 1000 mm par an au point 

culminant de la Gâtine, depuis quelques années, on observe des étés plus chauds et plus secs avec des 

déficits en ŜŀǳΦ [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ммΣу ϲ/ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфтс-2005 avec une 

augmentation de 1,4°C sur la période 2011-2020.  

× Trame verte et paysage 
 

La Trame Verte et Bleue (TVB) vise à identifier un réseau écologique, cohérent et fonctionnel, pour le 

maintien et/ou la ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

communs ou remarquables. En 2013, dans le cadre du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Pays 

de Gâtine une analyse TVB a permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜr et de caractériser les continuités écologiques et leurs 

fonctionnalités. Les données spatiales ont été confrontées à ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ Řǳ 

territoire permettant de définir les sous-trames de la façon suivante : 
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- Trame verte : sous-trames forestière, ouverte bocagère, et ouverte thermophile ; 

- Trame bleue : sous-trame aquatique et humide. 

¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлму ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ¢±.Φ Désormais, 

ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw DŃǘƛƴŜ ǇƻƛǘŜǾƛƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳΦ Les sous-trames sont 

repensées pour une meilleure représentation des différents habitats et des enjeux associés (sous-

trames forestière, bocagère et milieux ouverts).  

Les cartes de la sous-ǘǊŀƳŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎŜ ōŀǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Géographique et forestière (IGN) permettant de mettre en avant : 

¶ Les réservoirs de biodiversité (RB) : Ces espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche 

ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie 

et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement de par leurs tailles suffisantes. 

Ces réseǊǾƻƛǊǎ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊǘǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ½bL9CC ǘȅǇŜ LΣ !tt. ΧύΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

supérieure à 300 hectares ont été retenus comme réservoirs de biodiversité ; 

¶ Les corridors écologiques (CE) : Ces espaces de connexions entre les réservoirs permettent la 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όōǊŀǎǎŀƎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜΣ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ [Ŝǎ /9 

ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘǊŀŎŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ 

dimensions moindres ; 

¶ Les éléments fragmentant : Les forêts sont fragmentées par le réseau routier principal. En 

ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭƾǘǳǊŞǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

tenir compte de ce critère. 

Les cartes sont mises à jour de la façon suivante : 

Carte 3: Sous-trame forestière - carte intermédiaire 
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Les problématiques de la TVB au niveau régional sont intégrées dans les objectifs du Schéma Régional 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢) qui est opposable 

au SCoT ainsi quΩŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

devront être compatibles avec ce schéma qui intègre les enjeux liés à la protection et la restauration 

de la biodiversité. 

× Urbanisme  (SCoT, PLUi) 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Le SCoT vise un développement ambitieux et cohérent, basé sur ses valeurs intrinsèques : attractivité 

patrimoniale et culturelle, solidarité spatiale et sociale, qualités environnementales et paysagères. Le 

territoire est couvert par deux SCoT : 

¶ Le SCoT du Pays de Gâtine, opposable depuis le 13 décembre 2015 pour 3 communautés de 

communes (Airvaudais ς Val du Thouet, Parthenay-Gâtine, Val de Gâtine)  

¶ Le SCoT du Bocage Bressuirais, opposable depuis le 3 mai 2017 pour 6 communes (Clessé, 

Neuvy-.ƻǳƛƴΣ [ŀǊƎŜŀǎǎŜΣ [Ω!ōǎƛŜΣ ¢ǊŀȅŜǎ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Paul-en Gâtine). 

Les SCoT comportent trois documents successifs :  

¶ Un rapport de présentation intégrant le diagnostic social, économique et spatial du territoire 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Un tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ déterminant les objectifs des 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

Carte 4: Sous-trame forestière -fragmentation 
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¶ Un 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ définissant les orientations, les prescriptions 

Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Comme définit dans le PADD du Pays de Gâtine, la valorisation et la préservation des espaces naturels 

όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎύΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ 

premières du SCoT.  

Le SCoT du Pays de Gâtine donne des prescriptions pour la protection des espaces agricoles, naturels 

et forestiers : « Les documents d'urbanisme locaux définiront et assureront la préservation des 

espaces agricoles, naturels et forestiers en leur affectant un zonage accompagné des mesures 

réglementaires adaptées. Dans les espaces agricoles, naturels et forestiers ainsi concernés, toute 

nouvelle urbanisation est interdite, à l'exception :  

¶ Des constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole. 

¶ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝǘ ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

avec la vocation des lieux, des aménagements légers, réversibles, ou saisonniers, permettant 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ře découverte du milieu naturel 

et/ou agricole, hors hébergements ou habitations. 

¶ Des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

ǇǳōƭƛŎǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Peuvent être également envisagés au sein des espaces agricoles, naturels et forestiers, dans 

ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝǘ ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

vocation des lieux, les travaux réalisés sur les constructions et installations existantes, dès lors 

que ces travaux ne génèrent pas de nouvelle urbanisation. » 

 

 

 

Figure 3 : Constitution du SCoT 
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Les tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ 

 

Carte 5 : Situations des documents d'urbanismes (sources Υ LDb нлнмΣ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

La situation des PLUi sur le périmètre du projet de PNR est la suivante : 

ü CA du Bocage Bressuirais / 38 communes : PLUi approuvé en novembre 2021 ; 

ü CC ŘŜ ƭΩAirvaudais-Val du Thouet / 9 communes Υ t[¦ƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ; 

Actuellement Υ н t[¦ κ т ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ ; 

ü // ±ŀƭ ŘŜ DŃǘƛƴŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ 

communes : 

¶ CC Gâtine-Autize / 12 communes : PLUi approuvé en juin 2020 ; 

¶ CC Val-ŘΩ9ƎǊŀȅ κ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ : PLUi approuvé en juin 2020 ; 

¶ CC Sud Gâtine / 11 communes : PLUi approuvé en mai 2014 ; 

ü CC de Parthenay-Gâtine / 38 communes Υ t[¦ƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Le PLUi est un document de planification encadrant le développement territorial et urbain en 

cohérence avec les aspects économiques, sociaux et environnementaux.  

ü Le rapport de présentation du Pƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

Un état des lieux et une analyse du territoire des communes concernées apportent des données sur 

ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ les zones identifiées comme à protéger, les documents 

de gestion durable connus. La protection de la forêt assurée par le code Forestier peut-être renforcée 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ : 
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¶ Les Espaces Boisés Classés (EBC) Υ tƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ƭŀ 

possibilité de protéger des boisements. Cette mesure forte et contraignante interdit tout 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 

conservation, la préservation ou la création de boisements. Sauf pour les boisements faisait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 

¶ Les éléments de paysage à protéger (art. L151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ : les éléments du 

paysage sont à protéger pour des motifs écologiques (préservation, maintien ou remise en 

Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 9./ ǉǳƛ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ 

pas le défrichement. 

Ces classements doivent être justifiés dans les rapports de présentation des PLUi et être motivés par 

des enjeux clairement identifiés tels que :  

¶ Les espaces boisés situés en zone urbanisée et en périphérie soumis à une pression forte, 

¶ Les éléments arborés remarquables : arbres isolés, alléesΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ Χ 

¶ [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ Χύ 

¶ Le maintien de corridor écologique : haies et bosquets qui représentent des corridors 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

¶ Certaines forêts avec un fort enjeu paysager, touristique ou écologique. 

Il est recommandé de veiller à ce que les classements ne deviennent pas une contrainte pour 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ. Leur mise en place abusive peut entraîner ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire. 

ü Le Zonage 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ en zone Naturelle (N), Agricole (A), à Urbaniser 

(AU), Urbaine (U). Il est conseillé de classer en zones N (art R.151-нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ƭŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ζ protégés » 

(conservation de la destination forestière). {ƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ t[¦ƛ DŃǘƛƴŜ !ǳǘƛȊŜ ζ La zone N 

correspond aux réservoirs de biodiversité, aux boisements denses, aux prairies permanentes situées à 

proximité de boisement ou présentant une densité bocagère forte, aux hameaux et constructions 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΦ {ƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bt ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

intérêt écologique ou paysager particulièrement prégnant (Natura 2000, ZNIEFF de type I et II) de la 

zone naturelle ».  

Figure 4 : Eléments à protéger et zonages (source : PLUi Gâtine Autize) 
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5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ massifs boisés, il est 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƻǳ bΦ La zone N comporte deux secteurs 

délimités au sein des zones non constructibles (STECAL) : une zone naturelle à vocation artisanale 

(NX), une zone naturelle à vocation de loisir et de tourisme (NL). Dans ce cadre, au sein du PLUi Gâtine 

Autize deux projets en zone NX ont été distingués : 

¶ Le maintien et le développement de la scierie existante sur la commune de Saint-Laurs ; 

 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ōƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǳȅƘŀǊŘȅ ; 

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 

conditions aux parcelles forestières notamment privées. Quand il existe, le schéma de desserte 

forestière doit être intégré au PLUi. Inexistant en Gâtine, il est important que les PLUi prennent en 

compte ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

retournements.  

Figure 5 : Nx1 Activités artisanales de scierie (source : PLUi Gâtine Autize) 

Figure 6 : Nx2 Activités économiques (source : PLUi Gâtine Autize) 
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2. Massif forestier et sylviculture  

× Fiche synthétique du massif forestier des Deux-Sèvres 

Superficie de forêt en Deux-Sèvres 

¶ 58000 hectares +/- 5000 hectares 

¶ Taux de boisement à 10 % en Deux-Sèvres contre une moyenne national de 31 %, soit ƭΩǳƴ 
des départements les moins boisés de France 

Propriétaires 

¶ 10 % de forêt publique 
- CƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ /ƘƛȊŞΣ ƭΩIŜǊƳƛǘŀƛƴΣ {ŜŎƻƴŘƛƎƴȅΣ !ǳƭƴŀȅ 

¶ 90 % de forêt privée 
- 96 % des propriétaires possèdent moins de 4 hectares (40% de la surface forestière).  
- Des boisements qui en majorité ne sont pas dotés de documents de gestion, 
- 45 % de la surface forestière concerne des propriétés de 10 hectares ou plus 
- 153 propriétaires possèdent plus de 25 hectares et sont légalement soumis à un plan 

simple de gestion (13900 hectares soit 25% de la forêt privé) 

Economie et filière 

¶ La sylviculture et ƭΩexploitation forestière concerne 160 sociétés 

¶ Productions diverses : déroulage, sciage, panneaux, bois énergie 

¶ Deuxième département dans la Région Nouvelle-Aquitaine pour la production de sciage 

¶ Croissance de la forêt de 7,5 m3/ha/an dont seulement la moitié est récoltée chaque 
année 

Essences 

Carte 6 : Taux de boisement par département à l'échelle nationale (source IGN 2020) 
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¶ 96 % de feuillus 

¶ Peuplements purement feuillus : 46000 hectares soit 82 % de la surface boisée 

¶ Les chênes pédonculés et rouvre couvrent 35000 hectares 

Tableau 2 : Massif forestier des Deux-Sèvres 

× Les forêts dans le projet PNR Gâtine poitevine 
 

En Gâtine, la superficie du massif forestier équivaut à 19612 hectares soit 11 % du territoire et 

représentent 35 % des forêts des Deux-Sèvres. Ce massif est composé à 97,5 % de forêts privées 

fortement morcelées. Cependant, 2 forêts privées se distinguent par leurs surfaces conséquentes ŘΩǳƴ 

seul tenant Υ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ǳǘǳƴ όспл ƘŜŎǘŀǊŜǎύ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ƘŞƴŜȊŀȅ ainsi que la forêt de la Saisine 

(473 hectares) sur les communes de Reffannes et de Clavé.  

 

La forêt publique qui représente les 2,5 % restants comprend des boisements communaux ou 

intercommunaux répartit de la façon suivante :  

 

Répartition des boisements communaux et intercommunaux 

Communes Nombre de 
parcelles 

Surface de 
boisements 
(hectare) 

Surface de 
boisements 

communaux (hectare) 

Surface de 
boisements 

intercommunaux 
(hectare) 

Airvault 10 9,5 8,9 0,5 

Assais-les-
jumeaux 

1 1 1 0 

Béceleuf 3 0,9 0,9 0 

Faye-sur-Ardin 7 11,6 11,6 0 

Reffannes 1 1 1 0 

Surin  3 3 0 

Le Tallud  2,6 2,6 0 

Largeasse 2 1,1 1,1  

Mazières-en-
Gâtine 

4 3,2 0,9 2,3 

Ménigoute 8 8 ,7 0,3 8,4 

Parthenay 2 3,4 3,4 0 

Saint-Pompain 7 6,9 6,9 0 

Secondigny 6 9,4 8,3 1,1 

Thénezay 3 2,2 2,2 0 

Vasles 1 1,7 1,7 0 

Verruyes 2 2,8 2,8 0 
Tableau 3 : Répartition des boisements communaux et intercommunaux 

 

¶ 431 hectares de forêt domaniale.  

Cette forêt domaniale de Secondigny est divisée en 3 entités sur 4 communes : Beugnon-Thireuil 

(massif de la Boucherie), Secondigny et le Retail (massif de Secondigny), et Saint Pardoux-Soutiers 

(massif Château-Bourdin). 
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En termes de boisements, des communes de Gâtine se démarquent soit par une densité forestière 

communale de plus de 30 %, soit par des surfaces forestières de plus de 800 hectares. La superficie 

moindre de la commune et la présence de la forêt de la Saisine fait de Reffannes la commune avec la 

plus forte densité forestière (43 %). En parallèle, les surfaces forestières les plus conséquentes se 

situent sur les communes de Vasles (1189 hectares), Thénezay (964 hectares), Airvault (863 hectares) 

de façon morcelée.  

 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-ƎǳŜǊǊŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ (IGN), la surface forestière estimée à 14,1 millions 

ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ мфур ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ мтΣм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ нлнм ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ de 81 000 ha en 

moyenne par an. Le reboisement est la résultante de terres délaissées par le pastoralisme et 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ En Gâtine, on peut constater que lŀ CƻǊşǘ ŘΩ!ǳǘǳƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ 

Figure 7: Vue satellite de la forêt domaniale de Secondigny et des limites administratives (source : ONF, OpenStreetMap) 

Photo 1 Υ tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩ!ǳǘǳƴ ǎǳǊ ¢ƘŞƴŜȊŀȅ Ŝƴ мфрл όŁ ƎŀǳŎƘŜύ Ŝǘ Ŝƴ нлму όŁ ŘǊƻƛǘŜύ - source : IGN 
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Carte 7 : Espaces forestiers sur le territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine 
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Carte 8 : Surface et densité forestière sur les 84 communes du projet PNR de Gâtine poitevine 
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× Les essences principales sur le territoire  
 

 

 

Carte 9 : Les essences forestières présentes sur le territoire (sources : IGN, BD Forêt V2) 
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Figure 8 : Essences forestières de Gâtine (source : IGN, BD Forêt V2) 
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Le chêne, essence dominante du territoire.  

On distingue quatre espèces de Chêne (sur les 5825 hectares en peuplement pur) aux exigences 

écologiques et aux potentiels économiques différents : le Chêne pédonculé, le Chêne sessile, le Chêne 

pubescentΣ ƭŜ /ƘşƴŜ ǊƻǳƎŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΦ  

¶ Le Chêne rouvre ou sessile peut supporter une faible alimentation en eau estivale et une 

certaine pauvreté du sol. Il craint le froid, les gelées de printemps et est sensible aux sols 

hydromorphes. Traité en futaie1, son bois est utilisé en tonnellerie, ébénisterie, menuiserie, 

ŎƘŀǊǇŜƴǘŜΧ [Ŝǎ ƘƻǳǇǇƛŜǊǎ2 des futaies et le bois des taillis3 sont recherchés pour la fabrication 

de pâtes à papier et le chauffage. 

 

¶ Le Chêne pédonculé exige des sols riches, bien alimentés en eau. Il supporte les sols argileux 

ƻǳ ŎƻƳǇŀŎǘǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǘƻƭŝǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ 9ǘŀƴǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ ƛƭ 

nécessite une sylviculture dynamique limitant la privation de lumière. Doté ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

plus rapide que le Chêne sessile, son bois couvre les mêmes utilisations. 

 

¶ Le Chêne pubescent possède une résistance à la sécheresse et tolère les périodes froides, ce 

ŦŀƛǎŀƴǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ !ǾŜŎ ǳƴŜ 

ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘşƴŜ ǇǳōŜǎŎŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴ ōƻƛǎ apte 

aux usages habituels des deux chênes précèdent. Sa teneur en tanin le rend intéressant pour 

la tonnellerie. Sa résistance favorise son usage en parquet. En revanche sa densité peut limiter 

son utilisation en charpente. 

 

¶ [Ŝ /ƘşƴŜ ǊƻǳƎŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ possède une croissance rapide ce qui influe sur ses capacités 

techniques ultérieures le rendant notamment inutilisable en tonnellerie. 

La production des taillis de Chênes sessile et pédonculé se situe aux alentours de 3 à 6 stères par an et 

ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŃƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ нр et 45 ans. Les futaies régulières 

ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ о Ł р Ƴо ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ фл Ł мнл ŀƴǎΦ 

Le Châtaignier 

Principalement traité en taillis, le châtaignier (1160 hectares en peuplement pur) est la deuxième 

essence feuillue en Gâtine. Adapté aux argiles de décalcification, les taillis sont très productifs. Les bois 

ǎŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǉǳŜǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΦ [es 

bois de moindre qualité sont transformés en piquets, en plaquettes ou en bois de trituration4. 

Le Peuplier 

Le Peuplier présent sur 528 hectares à des besoins en eau importants notamment sur la période 

estivale. Il est recherché pour la fabrication de contreplaqué, de pâte à papier Ŝǘ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜΦ 

 

Futaie1 : bois ou forêt provenant de semis ou de plantations destiné à produire des arbres de grande dimension. 
Houppier2 Υ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ ǘǊƻƴŎΦ 
Taillis3 : peuplement feuillus issu de rejets de souches ou de drageons, de mêmes âges et de mêmes dimensions. 
Bois de trituration4 : bois destiné à une conversion en fibres, particules pour la confection de panneaux 
« agglomérés » ou défibré pour la production de pâte à papier. 
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Le Charme 

Cette essence traitée en taillis croît lentement ce qui en fait une bonne accompagnatrice du Chêne, 

améliorant sa forme et la qualité de son tronc. Elle fournit un excellent bois de chauffage. 

Autres essences présentes  

Les résineux : Ils sont présents en faible quantité sur le territoire (742 hectares de peuplement pur). 

hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜ tƛƴ ƴƻƛǊ ƻǳ ƭŀǊƛŎƛƻΣ ƭŜ tƛƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭŜ 5ƻǳƎƭŀǎΣ ƭŜ tƛƴ ǎȅƭǾŜǎǘǊŜΣ ƭŜ {ŀǇƛƴΣ ƭΩ9ǇƛŎŞŀ Ŝǘ ƭŜ 

/ŝŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎΦ  

Les feuillus précieux : ƭŜ bƻȅŜǊΣ ƭŜ CǊşƴŜ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭΩ9ǊŀōƭŜΣ ƭŜ wƻōƛƴƛŜǊΣ ƭŜ .ƻǳƭŜŀǳΧ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

filière bois se focalisant sur le Chêne et le Châtaignier, ces bois sont peu valorisés.  

× La gestion en forêt publique  et privée 
 

Pour la gestion en forêt publique ou privée, il est nécessaire de se référer au programme national de 

la forêt et du bois όtbC.ύ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ Lǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 

concertation au sein de la filière forêt-bois, le PNFB, après avis du conseil supérieur de la forêt et du 

bois (CSFB) ainsi que de ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, est soumis à la consultation du public. Il entre 

en vigueur pour la période 2016-2026 avec 4 objectifs : 

¶ Créer de la valeur dans le cadre de la croissance verte, en gérant durablement la ressource ; 

¶ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ; 

¶ Conjuguer atténuation et adaptation des forêts françaises au changement climatique ; 

Carte 10 : La gestion des forêts de Gâtine (sources : IGN, BD Topo V3) 
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¶ Développer des synergies entre forêts et industries. 

Le PNFB a été décliné au niveau régional en 2020 pour la Région Nouvelle-Aquitaine (PRFB 2020-2030). 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ : 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires ; 

¶ Encourager les démarches collectives et les partenariats permettant de renforcer la 

structuration de la filière ; 

¶ Innover pour adapter les sylvicultures et compléter les connaissances dans le domaine de 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

En forêt publique 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

du public, la prévention des risques naturels et la préservation de la biodiversité. Ce document est 

Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ŀƴǎΦ tƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ {ŜŎƻƴŘƛƎƴȅΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ 

période 2011-2030.  

Ce document répertorie les enjeux : production ligneuse, maintien de la biodiversité, accueil du public, 

préservation des paysages, ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Il identifie des éléments du territoire orientant les 

décisions ou qui imposent des adaptations de gestion. 

Eléments du territoire orientant les décisions Surface concernée 

Natura 2000 habitats (ZSC) 68 ha 

ZNIEFF de type I 415 ha 

ZNIEFF de type II 431 ha 

Eléments qui imposent des adaptations de gestion  

Problèmes sanitaires graves (vieux taillis de châtaigniers dépérissant) 12 ha 

Difficultés de desserte limitant la mobilisation des bois 30 ha 

Sensibilité des sols (tassement) 32 ha 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 25 ha 

Tableau 4 : Eléments pris en compte dans 
l'aménagement forestier de la forêt 

domaniale de Secondigny 

 

Il répertorie les essences 

présentes ainsi que les ilots de 

vieillissements, et de sénescences. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

les 1 % pour les ilots en 

sénescence.   

0 20 40 60 80 100
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Engagement environnemental lié au maintien de vieux bois Surface Pourcentage de la forêt  

Surfaces en vieillissement 14,34 ha 3,3 % 

Surfaces en sénescence 1,25 ha 0,03 % 

Tableau 5 : Engagement environnemental lié au maintien de vieux bois 

En forêt privée 

Suivant le cadre établit par le PRFB, le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) des bois et forêts 

des particuliers définit les règles de gestion durable pour les forêts privées de la région. Il constitue la 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ. Le SRGS est actuellement en cours de 

révision pour la Région Nouvelle-Aquitaine. Il est constitué de la façon suivante : 

¶ Diagnostic des aptitudes forestières et description des forêts régionales ; 

¶ Eléments à prendre en compte pour la gestion de la forêt : ce sont les principaux critères pour 

les choix de sylviculture, des recommandations par type de peuplement et par essence, une 

analyse des équilibres sylvo-cynégétiques, et des préconisations de gestion liées aux milieux 

naturels sensibles (notamment lors des travaux et coupes forestières). 

¦ƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƳƳŜ ƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-Poitou-Charentes sera associée au SRGS 

par la suite. Ce document est un outil pédagogique pour aider les propriétaires forestiers, 

gestionnaires, instructeurs ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Le propriétaire privé assure la gestion de ses forêts en accord avec le code forestier et peut établir avec 

ƭΩŀƛŘŜ Řǳ /wtC différents types de documents de gestion durable qui sont : 

Le Plan Simple de Gestion (PSG) : Etabli par le propriétaire ou le gestionnaire, il est agréé par le CNPF 

et comprend un programme de coupes / travaux. 65 sont agréés sur le territoire pour une durée de 

10 à 20 ans. 

¶ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр Ƙŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

même commune ou des communes limitrophes, appartenant au même propriétaire et 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ; 

¶ Document volontaire sur tout ensemble de parcelles totalisantes ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл Ƙŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

tenant ou non sur la même commune ou des commune limitrophes, appartenant au même 

propriétaire (PSG individuel) ou à plusieurs propriétaires (PSG collectif). 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩLDbΣ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǾƛǾŀƴǘ ǎǳǊ pied est en moyenne de 150 m3/ha 

pour le département des Deux-Sèvres ce qui est inférieur à la moyenne nationale située actuellement 

à 174 m3/ha (et 166 m3/ha en forêt privée). La forêt des Deux-Sèvres est donc plutôt jeune ou assez 

pauvre, à enrichir par ǳƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘŀƳŞ 

dans les forêts dotées de PSG qui ont un capital moyen de 165 m3/ha. Du fait de leur sylviculture en 

ŦǳǘŀƛŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜǎΦ Les forêts privées sans 

document de gestion durable sont nettement plus pauvres (131 m3/ha en moyenne) car gérées le plus 

souvent en taillis. 
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En Gâtine, ce sont 6201 hectares de forêt privée qui sont sous PSG soit 31,6 % du massif auxquels 

ǎΩŀƧƻǳǘŜnt 4220 ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t{D. Suite à l'adoption de la Loi du 10 juillet 

2023, qui vise à renforcer la prévention et la lutte contre les incendies, le seuil d'obligation pour 

l'établissement d'un PSG a été ramené à 20 hectares, contre 25 précédemment. Ce sont 

approximativement 440 hectares de forêts privées qui sont concernés par cette nouvelle obligation et 

ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ пннл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t{D ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ пссл 

hectares (environ 24 % des forêts de Gâtine poitevine). 

Dans les PSG, pour la période 2023ς2029, des interventions sont envisagées sur 2079 hectares dont 

1093 hectares de Chêne pédonculé ou sessile, 375 hectares de Pin maritime, 228 hectares de feuillus 

divers et 195 hectares de Châtaignier. Ces interventions comprennent notamment : 

¶ Une coupe jardinatoire, irrégulière1 sur 563 hectares ; 

¶ Un dépressage2 et nettoiement sur 443 hectares ; 

¶ Une éclaircie3 sur 728 hectares ; 

¶ Une coupe de taillis sur 179 hectares ; 

¶ Une coupe rase (et coupe par bandes) de 53 hectares. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ t{D ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ obligatoire, les propriétaires peuvent se tourner vers un document de 

gestion forestière simplifié. Ce document permet aux propriétaires de bénéficier des aides publiques 

(exemple : travaux pour mise en place de desserte forestière) et de dispositifs fiscaux (déduction 

ŘΩƛƳǇƾǘ ƭƻǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎΣ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄύΦ Deux types de documents de gestion simplifiés 

peuvent être établis : 

Le Règlement Type de Gestion (RTG) : Etabli par une coopérative, il est approuvé par le CNPF et signé 

par le propriétaire. 1 est signé sur le territoire. 

Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS+) : Etabli par le ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ /btCΣ ƛƭ 

comporte un programme de travaux sur 10 ans. En ǎƛƎƴŀƴǘ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ 

propriétaire adhère à une charte de gestion durable de sa forêt. 

Les documents de gestion durable couvrent 7330 hectares de forêts privées soit 37 % de la surface 

forestière du territoire (65 PSG, 1 RTG, 2 CBPS). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupe jardinatoire, irrégulière1 : coupe sélective améliorant le peuplement par un faible prélèvement tenant 

compte des fonctions de chaque arbre pour maintenir un volume sur pied à un niveau optimal. 

Dépressage2 : opération intensive visant à réduire la densité dΩǳƴ peuplement jugé trop dense pour favoriser la 

croissance en diamètre des troncs ainsi que le développement des houppiers. 

Eclaircie3 : coupe abaissant la densité des jeunes arbres en récoltant les arbres les moins prometteurs et 

permettant aux plus vigoureux de se développer. 
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× La santé des forêts et le risque incendie 
 

La santé des forêts 

Le Département Santé des Forêts (DSF) créé Ŝƴ мфуф ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Ŝǎǘ 

organisé en 6 pôles régionaux ou interrégionaux hébergés au sein des Directions régionales de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ό5w!!CύΦ [Ŝ 5{C ǎǳǊǾŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳe les 

problèmes sylvosanitaires, aide et conseille les gestionnaires et les propriétaires. 

Essences Etat de santé Raisons 

Chêne pédonculé Bon état sanitaire  

Chêne rouvre Bon état sanitaire  

Châtaignier Mauvais état sanitaire Encre, Chancre 

Douglas Bon état sanitaire  

Pin maritime Bon état sanitaire  

Epicéas Etat sanitaire moyen  

Pin sylvestre Etat sanitaire moyen  

Hêtre 
Etat sanitaire moyen : 
Limousin, Pyrénées 

Bon état 
sanitaire 

 

Frêne Etat sanitaire moyen Chalarose 

Peuplier Bon état sanitaire  
Tableau 6 : Bilan annuel de santé des forêts en région Nouvelle-Aquitaine (Source : Pôle Santé des Forêts, DRAAF, 2021) 

Plusieurs parasites et pathogènes se développent sur 

les essences forestières du territoire comme :  

¶ La chalarose du Frêne, Chalara Fraxinea ; 

La chalarose est un champignon qui affecte seulement 

le Frêne au niveau des nécroses ou des pourritures. La 

ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŧŀœƻƴǎ : 

ü Dans le houppier en étant transporté par le 

vent ; 

ü Au niveau du collet1, en pénétrant les 

lenticelles2 ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ !ƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ 

(INRA), seuls 2 % des semis seraient résistants à la 

maladie. La présence de ce pathogène compromet 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ peuplement. Lŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ 

à envisager en cas de mortalité massive, en veillant à 

conserver systématiquement les individus sains. 

Collet1 : zone de transition entre les racines et le début du tronc. 
Lenticelles2 : pores présents Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŎŜΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜǎ ŀǎǇŞǊƛǘŞǎ ŎƻƭƻǊŞŜǎΦ 

Carte 11 : Suivi de l'évolution de la chalarose en Deux-
Sèvres (source de données : DSF) 
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¶ [ŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎǊŜ, du phytophtora sur les châtaigniers ; 

Le Châtaignier fait face à deux maladies, le 

/ƘŀƴŎǊŜ Ŝǘ ƭΩ9ƴŎǊŜΦ 9ƴ DŃǘƛƴŜΣ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŎǊŜ 

est la plus préoccupante. Les mortalités 

importantes de façon circulaire, les pousses 

chétives, la réduction du volume foliaire et les 

nécroses cambiales1 en forme de flamme sont les 

symptômes caractéristiques de la maladie de 

ƭΩ9ƴŎǊŜ Řǳ /ƘŃǘŀƛƎƴŜǊΦ 

Cette maladie a été favorisée par les hivers doux, les printemps humides, les étés chauds et secs ainsi 

que par le vieillissement des souches ŀǾŜŎ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎΦ 

Ce pathogène se véhiculant par le 

ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ a la 

particularité de rester dans celui-ci 

ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ 

obsolète toutes nouvelles 

implantations de Châtaignier. 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳŀƛƭƭƻǳȄΣ une 

coupe sanitaire ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ de 21 

hectares a été effectuée en 2020 

après une contamination de ce 

pathogène. 

 

¶ Les défoliateurs du Chêne du 

type Bombyx disparate ; 

Le Bombyx disparate est un insecte 

considéré comme un ravageur des 

forêts de feuillus, notamment les 

chênaies. Les dégâts sont liés aux 

chenilles qui se nourrissent des 

feuilles. En théorie les arbres 

ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 

retard de croissance. Dans les faits, 

ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ǎŜ 

superposer avec la sécheresse et le 

ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǊōǊŜ 

dΩŀǳtant plus vulnérable. 

 

Nécroses cambiales1 : lésions observées sur les troncs et causées par la mort du ƭΩŞŎƻǊŎŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΦ 

Photo 4 : Impact du Bombyx disparate sur une plantation en pleine période 
estivale (source : DSF ©E. Mercier) 

Photo 2 : Nécroses cambiales (©INRA) 

Photo 3 : Dépérissement du Châtaignier dû à la maladie de l'encre ©L. MIGEON 
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Le risque incendie 

Le Plan de Protection des Forêts Contre les Incendies (PPFCI) issu ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ en 2017 par 

ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ό5w!!Cύ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŀ 

préfète des Deux-Sèvres en mars 2023 pour une période de 10 ans soit 2023-2033. 

/Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜǎ ǾƛǎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΣ Ł : 

- Définir la cohérence des actions de protection des forêts contre les incendies ; 

- hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ό5C/Lύ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭǳǘǘŜΦ Des 

équipements DFCI sont répertoriés Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ǳǘǳƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ .ƻƛǎ aŀƎƻǘ Ŝǘ ƭa Forêt du Roux. 

« 5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

milieux naturels, le plan a pour objectif la diminution du nombre de départs de feux et la réduction des 

surfaces brûlées ainsi que la prévention des risques incendies et la limitation de leurs conséquences » 

(article L133-2 du Code Forestier). 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

combustibles. Le Département des Deux-Sèvres est fortement concerné par les feux de cultures 

susceptibles de venir menacer et se propager aux massifs boisés. ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ мнт 

hectares de cultures qui ont été détruites par les incendies à Gourgé en 2022.  

TǊƻƛǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ en Gâtine à travers ce plan : la Forêt 

ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ {ŜŎƻƴŘƛƎƴȅΣ ƭŀ CƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƛǎƛƴŜΣ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩ!ǳǘǳƴΦ tƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ ƭΩhbC ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ тфύ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜ ζ défense incendie » au sein de la 

forêt domaniale. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƳƛȄǘŜǎ (boulots 

blancs, hêtre, chêne, pin), rendant ces ensembles plus sensibles aux incendies, de limiter le risque part 

la mise en place de DFCI et de mesure de PFCI. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ttC/L Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ :  

1. Améliorer la connaissance et son partage 

o Améliorer la connaissance statistique des feux de végétation 

o Développer les relations entre acteur et le partage de connaissance 

o Analyser les besoins en infrastructure de DFCI 

2. wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

o Développer une culture départementale du risque 

o Identifier les massifs à risques 

o Adapter la réglementation aux risques 

3. Maintenir une coordination et un suivi du plan 
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3. La filière bois  

× Les propriétaires et les acteurs forestiers  
 

Les propriétaires forestiers 

La Gâtine ne fait pas exception au fort morcellement de la propriété privée visible sur tout le territoire 

ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ мфсмн ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜƴǳ ǇŀǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ с 700 propriétaires 

forestiers ce qui équivaut à une moyenne de 2,9 hectares par propriétaire. Ce morcellement important 

complique la mobilisation du bois et la cohérence de gestion au sein du massif. Le phénomène 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƘŞǊƛǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǎƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

agricole limité. Les forêts sont également parfois installées sur un ancien parcellaire agricole très 

morcelé dès le départ.  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞs auprès de 19 propriétaires investis dans la 

sylviculture apportant les résultats ci-dessous : 

 En propre En indivision 
Biens non 
délimités 

En groupement 
forestier 

Total 

Nombres de 
propriétaires 

10 3 1 5 19 

Surface forestière 
(ha) 

1102 491,5 127 443 2163,5 

Tableau 7 : Répartition des types de propriété des propriétaires rencontrés 

Les propriétaires forestiers font face à divers problèmes complexifiant la gestion forestière tels que : 

- [ŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ propriétaires possède par exemple 

3 parcelles sur 3 communes distinctes ; 

- La distance entre le lieu de vie des propriétaires et la propriété. Sur les 19 propriétaires 

rencontrés, 14 sont résidants en Deux-{ŝǾǊŜǎ Ŝǘ р ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

(Région Île de France, Grand-Est) ; 

- [ΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘs lors de prises de décisions. 

Lorsque les conditions le permettent, les propriétaires peuvent créer un groupement forestier (GF) 

ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎƛŦǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ р ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ : le GF de Brusson, GF 

ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ DC ŘŜǎ /ƘŀōƛǊŀƴŘǎΣ DC Řǳ .ǊǳȅŜǊŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŜ GF les Rolliers. Evitant le morcellement, les 

ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳΣ 

ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊǘǳƴŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ 

GF).  

Les propriétaires forestiers perçoivent leurs parcelles comme un milieu naturel riche en biodiversité 

όтф ҈ύ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ όтф ҈ύ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛe du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όтп ҈ύΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴ ŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

volonté de transmettre des milieux préservés aux générations futures. Ces parcelles sont aussi 

considérées comme des espaces de loisirs (68 %) où se pratique notamment la chasse et la cueillette. 

Dans une moindǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊœǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ όпн ҈ύ 

et très rarement comme une charge (5%). 
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Difficultés rencontrées par les propriétaires Pourcentage 

¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ όƳŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Χύ 52 % 

wŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ όǊŜǾŜƴǳǎ ŦŀƛōƭŜΣ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎΣ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƻƴƎǎΣ Χύ 21 % 

5ŜǎǎŜǊǘŜ όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎΣ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Χύ 21 % 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎ όƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΣ 
Χύ 

16 % 

/ƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ όǾŜǊǎ ǉǳƛ ƳŜ ǘƻǳǊƴŜǊύ 10 % 

CƻƴŎƛŜǊ όŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Χύ 5 % 

Tableau 8 : Difficultés rencontrées par les propriétaires 

La gestion forestière demande un investissement technique, financier et humain. Devant ce constat 

les propriétaires peuvent se retrouver démunis dans certaines situations. Prépondérantes, les 

difficultés techniques sont liées à :  

- [ŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ DŃǘƛƴŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ toutes adaptées 

ŀǳȄ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘǎ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜnt une desserte forestière viable et 

entretenue. En parallèle, la modernisation confronte les propriétaires à la volonté de 

rentabilité des entreprises dont le déplacement des engins forestiers doit se justifier par des 

surfaces minimales de coupes.  

- Une quasi-disparation des bûcherons « traditionnels ». Pour les rares bûcherons encore 

présents les carnets de commandes sont pleins, retardant certaines coupes. 

- LŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

nécessaires à une production forestière optimale. 

Les propriétaires rencontrés font mention de coupes réalisées dans les 20 dernières années (89 %) et 

de coupes prévues dans les 5 prochaines années (68 %). Cette exploitation fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł 

un expert ou ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ όтф ҈ύΣ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎŎƛŜǊƛŜ Řŀƴǎ рн ҈ ŘŜǎ ŎŀǎΦ ¦ƴ 

chiffre qui tombe à 26 % quand on parle des scieries de Gâtine ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ о Ǌŀƛǎƻƴǎ : un 

ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŎƛŜǊƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, un recours à des experts et gestionnaires 

forestiers faisant appel à leurs sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǎŎƛŜǊƛŜǎ 

mobiles non présentes en Gâtine. 

Les acteurs et partenaires 

[ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όhbC) 

EǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭΩhbC ƎŝǊŜ пом ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
domaniales ou communales. En Gâtine, le manque de connaissance sur les forêts communales a 
ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩhbCΦ [ΩhbC ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
forêts communales qui doivent être approuvés par le Conseil municipal. Ce document est rédigé pour 
15 à 20 ans. 

Le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 

Cet établissement public en charge du développement de la gestion durable des forêts privées oriente, 

conseille, forme les propriétaires privés et participe au regroupement de la propriété privée. Il instruit 

et agréé ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Le Groupement de Développement Forestier (GDF) 

{ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ D5C Ŝǎǘ 

une association qui regroupe près de 200 propriétaires en Deux-Sèvres. De nombreuses réunions 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜnt ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ όCL.hL{ύ 

FIBOIS Nouvelle-Aquitaine est une association à but non lucratif qui représente et fédère tous les 

acteurs de la filière Forêt Bois Papier autour de la gestion durable de la forêt et des ressources en bois. 

Les Experts et les Gestionnaires Forestiers Professionnels 

Spécialiste de la forêt, ils fournissent des prestations aux propriétaires forestiers privés (estimations, 

ŎƻƴǎŜƛƭǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ Χύ 5ŜǳȄ ŜȄǇŜǊǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ DŃǘƛƴŜΦ 

[Ŝ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ CƻǊŜǎǘƛŜǊ όDL99Cύ 

Ce regroupement volontaire de propriétaires forestiers privés se constitue en vue de gérer 

durablement les forêts de façon concertée pour améliorer la mobilisation du bois en prenant en 

compte les enjeux environnementaux et sociaux. Un DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

Environnemental Forestier (GIEEF) est en cours de labellisation en Gâtine. Le GIEEF de Gâtine 

ǎΩŞǘŜƴŘǊŀƛǘ ǎǳǊ рсф ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ р ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ό!ƳŀƛƭƭƻǳȄΣ wŜŦŦŀƴƴŜǎΣ aŞƴƛƎƻǳǘŜΣ 

Vasles, et Fomperron). 

Coopératives forestières 

Les coopératives sont créées et administrées par les propriétaires forestiers avec comme vocation le 

conseil forestier, les travaux de sylviculture et les exploitations / achats de bois. Alliance Bois Forêt est 

la première coopérative en France et est présente en Gâtine. 

Les Formations 

A la différence des formations en gestion et exploitation forestière absentes sur le territoire, plusieurs 

formations aux métiers du bois ou à la gestion des milieux sont possibles en Gâtine :  

¶ [Ŝǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Řǳ ōƻƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǇǇǊŜƴǘƛǎ ό/C!ύ Ł tŀǊǘƘŜƴŀȅ ; 

¶ Le Bac Professionnel Gestion des Milieux Naturels et de la Faune (GMNF) par la Maison 

Familiale Rurale (MFR) à Saint Loup-Lamairé. 

Le Brevet de Technicien Supérieur en Gestion Forestière (BTS GF) autrefois accessible au lycée agricole 

Jacques Bujault à Melle a été supprimé par manque de candidatures. Le BTS GF, le plus proche du 

territoire, se situe en Gironde. En revanche, le BTS Gestion et Protection de la Nature est toujours en 

ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎement. 

× ,ȭïconomie forestière  sur le territoire  
 

La Charte Forestière de Territoire se concentre sur le périmètre du projet de PNR Gâtine poitevine mais 

les actions pourront être étendues notamment pour des entreprises extérieures venant se fournir en 

bois sur le territoire (exemple de Bois Nature Energie à la Chapelle-Saint-Laurent). 
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¢ȅǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ bƻƳōǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

Entreprises de Travaux Forestiers (ETF) 3 

1ère transformation (scieries) 8 

2nde transformation όŎƘŀǊǇŜƴǘŜΣ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ Χύ 16 

Commercialisation, négoce 4 

Total 31 

Tableau 9 : Types d'entreprises en Gâtine 

La Gâtine est riche de sŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ 

exportées :  

ü [Ŝǎ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƎǊǳƳŜǎ όǘǊƻƴŎs abattus) principalement de bonne qualité 

technologique qui seront transformés de la façon suivante :  

¶ Les bois de sciages Υ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜΣ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ ǇŀǊǉǳŜǘǎΣ ƭŀƳōǊƛǎΣ ǇŀƭŜǘǘŜǎΣ ŜǘŎΧ 

¶ Les bois de placage : les placages sont des fines feuilles de bois (entre 0.5 et 2mm) 

obtenues soit par : 

o Déroulage1 (bois tendres) : emballage bois, contreplaqué 

o Tranchage2 (bois durs) : usage dans la marqueterie 

ü [Ŝǎ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ōƻƛǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ : 

¶ Bois ronds : poteaux, piquets, pieux 

¶ Bois de trituration : pâte à papier, panneaux agglomérés 

¶ Bois énergie ou bois de chauffage 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞs auprès des professionnels de la filière bois 

dont : 

¶ 3 entreprises de scieurs ; 

ü Scierie CHAUSSERAY au Châteliers 

ü Scierie MIOT à Pompaire 

ü Scierie ROYER à Saint Laurs 

¶ 3 ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǎŎƛŜǳǊǎ ; 

ü Bois Nature Energie à la Chapelle-Saint-Laurent 

ü Scierie BERNIER à Airvault 

ü Scierie MIGEON du groupe Archimbaud à Secondigny 

¶ 2 entreprises de construction 

ü Bois et Paille à Vausseroux 

ü [ŀ CŀōǊƛŎΩ Řǳ /ƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊ Ł Saint-Aubin-le-Cloud 

/Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ όŜƳǇƭƻƛǎΣ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞes, 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ōƻƛǎΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΣ Χύ disponibles ci-dessous. 

Les entreprises contactées emploient 107 personnes dont 100 sont en contrat à durée indéterminée. 

La principale difficulté de ces entreprises concerne le recrutement de personnel qualifié ou non. Les 

métiers de la filière sont associés à la pénibilité, à une faible rémunération et à une absence de 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΦ  

Déroulage1 : débit de la bille de bois en une feuille mince continue. 
Tranchage2 : débit des billes de bois en fines tranches pour le placage. 
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Les scieries CHAUSSERAY, 

MIOT, ROYER ƴΩŜƳǇƭƻƛŜnt 

pas de personnel. Les 

dirigeants gèrent seuls 

leurs entreprises. Pour 

certaines scieries, le 

recrutement de 

personnel nécessiterait 

une modernisation de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƳƛǎŜ ŀǳȄ 

normes, adaptation des 

ǇƻǎǘŜǎΣ ΧύΦ 

 

Figure 10 : Essences utilisées par les entreprises  

Les entreprises rencontrées exploitent et travaillent en grande majorité les résineux, notamment le 

Douglas ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ. Les peuplements de résineux 

présents à hauteur de 4% en Gâtine ne peuvent répondre à la demande en Douglas et en Pin de la 

ŦƛƭƛŝǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

circuit de proximité. 

Les scieries de proximité rencontrent une difficulté due à la spéculation sur le Chêne. Les prix du Chêne 

sont très élevés pour ces entreprises aux revenus modestes obligeant certaines entreprises de Gâtine 

Ł ǎŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƻƛǊe, à diminuer leur production sur cette essence. 
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Entreprises 
Origine du 

bois 
Approvisionnement en bois Bois PEFC 

Certifications 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Scierie 
CHAUSSERAY 

Deux-Sèvres 
/ Limousin 

Exploitant forestier, Expert 99 % Aucune 

Scierie MIOT 
Nouvelle-
Aquitaine 

Exploitant forestier 100 % Aucune 

Scierie ROYER 
Nouvelle-
Aquitaine 

Exploitant forestier, 
Propriétaire privé 

60 % Aucune 

Bois Nature 
Energie 

Vallée de la 
Loire / N-A 

ONF, Propriétaire privé 100 % 
PEFC, « Merci le 

Peuplier » 

Scierie BERNIER 
Centre Val de 
Loire / N-A 

ONF, Exploitant forestier, 
Propriétaire privé, Expert 

100 % PEFC 

Scierie MIGEON 
Vallée de la 
Loire / N-A 

ONF, Exploitant forestier, 
Propriétaire privé, Expert 

100 % 
PEFC, « Merci le 

Peuplier » 
Tableau 10 : Origine, approvisionnement en bois et certifications des entreprises 

Les entreprises se fournissent en bois 100 % français notamment en Région Nouvelle-Aquitaine. Pour 

se faire, des entreprises font par exemple appel à la coopérative Alliance Bois Forêt qui est certifiée 

PEFC (Cf. Certifications en forêt p.35). Ce faisant, les entreprises de Gâtine travaillent majoritairement 

un bois certifié PEFC. Cependant pour certaines entreprises ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

et le coût de la certification nΩƻƴǘ pas incité à adhérer à la démarche PEFCΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǎŜǊ ƭŜ 

label sur le produit fini.  

La charte « Merci le Peuplier » est une aide des industriels/exploitants aux populiculteurs permettant 

ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ŀǳ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ pour pallier le manque de ressource 

grandissant. La charte repose sur la certification forestière, en particulier PEFCΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƛŘŜ 

accordée aux populiculteurs est soumise aux conditions suivantes : 

¶ Le lot vendu doit être certifié PEFC ; 

¶ Le reboisement doit être effectué dans les deux ans ; 

¶ Le lot sera vendu à une entreprise adhérente à la charte. 

La charte contribue à encourager des pratiques de gestion durable et favorise ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

entreprises en bois certifié. 

Figure 11 : Types de clientèles des entreprises  
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× ,ȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÔ ÌÁ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ 
 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴǳǘǊƛǘƛŦǎΣ 

un Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

dépend la production forestière, la santé des forêts et la qualité des ŜŀǳȄΦ aƛǎ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ au tassement exercé par les engins forestiers.  

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ via une desserte efficace Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

parcelles permet : 

- De canaliser les passages des engins forestiers (réduction de la surface de tassement du sol) ; 

- 5Ŝ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ; 

- 5Ŝ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όƎŀƛƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύ. 

Un bon réseau de desserte forestière comprend plusieurs éléments : 

- Pistes de débardage où se rejoignent les cloisonnements pour acheminer le bois sur une place 

de dépôt ; 

- Voies forestières empierrées accessibles aux grumiers et transport de bois ronds avec accès 

aux places de dépôts ; 

- tƭŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŎƻǳǇŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ; 

- Places de retournement pour effectuer les demi-tours en camion si la route empierrée est une 

impasse. 

En forêt publique, le réseau de desserte forestière est suffisant. La problématique se situe surtout en 

forêt privée où de nombreuses parcelles sont peu accessibles voir inaccessibles.  

× Les expérimentations en forêt  
 

Les martéloscopes 

9ƴ DŃǘƛƴŜ ǇƻƛǘŜǾƛƴŜΣ ƭŜ /btC ŀ Şǘŀōƭƛ ŘŜǳȄ ƳŀǊǘŞƭƻǎŎƻǇŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ±ŜǊƴƻǳȄπŜƴπDŃǘƛƴŜ όм ƘŜŎǘŀǊŜύ Ŝǘ Ł 

/ƻǳǊǎ όлΣтр ƘŜŎǘŀǊŜύΦ ¦ƴ ƳŀǊǘŞƭƻǎŎƻǇŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ 

Photo 5 : Place de dépôts, et voie empierrée en forêt privée ©E. 
GACOUGNOLLE 

Photo 6 : Création d'une place de 
retournement ©E. GACOUGNOLLE 
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ƳŜǎǳǊŞǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ Ł ŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǉǳΩƛƭǎ ƻǇŝǊŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 

 

[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ tŜǳǇƭƛŜǊ  

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aŞƴƛƎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜπhǳŜƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ζ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ tŜǳǇƭƛŜǊ ηΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ tŜǳǇƭƛŜǊ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ όŀǊƎƛƭŜǳǎŜ 

ƘǳƳƛŘŜΣ ǎŀōƭŜǳǎŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŀŎƛŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ 

L[9·Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

 

× Certifications en  forêt  
 

[ΩŞŎƻŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŀŎƘŜǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ en bois ou à base de 

bois en certifiant toutes les étapes (production, exploitation, transformation, distribution) et contribue 

à la gestion durable. Deux certifications existent en France : PEFC et FSC. 

PEFC, Programme for the Endorsement of Forest Certification 

Le PEFC (Programme de reconnaissance des certifications 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎύ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 

forestiers européens et se décline au niveau international, 

national et régional. Il certifie une gestion durable des 

forêts et favorise un équilibre entre les dimensions 

environnementales, sociétales et économiques. Cette 

certification présente dans 55 Pays atteste que le 

propriétaire forestier, lΩexploitant forestier et le 

transformateur ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘǳǊŀōles et 

appliqué les règles de traçabilité. Le maintien de ce label est soumis à des 

contrôles à la fois des parcelles forestières et de la chaine de production. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci peut assurer au nom du propriétaire le respect des 

exigences liées à la certification PEFC (exemple : Alliance Bois Forêt, Uni Sylva). 

Cette certification reconnue particulièrement en Europe facilite la vente de bois, répond à la demande 

des entreprises de la filière, aux exigences des pouvoirs publics et à la demande de certains 

consommateurs. 

FSC, Forest Stewardship Council 

FSC (Conseil de bonne gestion des forêts) est une organisation non 

gouvernementale, à but non lucratif qui décerne le label selon 10 

critères (respect des droits des travailleurs, des peuples autochtones, 

valeurs et impacts ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Χ). Cette certification 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ au niveau mondial avec des référentiels différents selon 

les Pays concerne actuellement les bois exotiques et les immenses 

massifs forestiers (exemple : Forêt Amazonienne). Elle se développe fortement en Europe. 

Photo 7 : Marquage 
PEFC ©PEFC 
Deutschland 
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× ,Á ÐÌÁÃÅ ÄÕ ÂÏÉÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÌÏÃÁÌÅ 
 

Allant de la barrière gâtinaise emblématique, en passant par le bardage et les piquets de châtaignier 

omniprésents en Gâtine, à des aménagements telle que la passerelle de la RNR Bocage des Antonins, 

lŜ ōƻƛǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭes constructions locales. 

 

 

Le « vieux » tŀǊǘƘŜƴŀȅ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭe (exemple : maison à pans de bois). Certains 

élus du territoire expriment le souhait de retrouver davantage de 

bois dans les aménagements (exemple : mobilier urbain) en faisant 

appel à une ressource et un savoir-faire local. Une demande 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ dans le cadre dΩǳƴ projet de PNR dont la 

création de mobilier urbain spécifique pourrait contribuer à un 

aménagement homogène et cohérent du territoire. 

 

 

 

Certaines entreprises de Gâtine utilisent 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōƻƛǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ : 

¶ Bois et Paille, spécialiste en charpente 

et construction bois : rénovation, charpente, 

isolation, menuiserie, aménagement intérieur 

et extérieur en matériaux biosourcés ; 

¶ [ŀ CŀōǊƛŎΩ Řǳ /ƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊ, des 

créations bois sur mesure : Tiny House, 

cabanes, terrasses, pergolas, mobilier de 

ƧŀǊŘƛƴΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ Χ 

Photo 11 : Kiosque ©La Fabric'du Châtaignier 

Photo 8 : Barrière gâtinaise ©A. Guiot Photo 9 : Parcours pédagogique ©A.Boissinot 

Photo 10 : Rue Saint Jacques, Parthenay 
©Carnetsderando 
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× La filière bois énergie  
 

Le bois énergie est la première énergie renouvelable en Gâtine. Utilisé sous forme de granulés de bois 

(ou pellets), de plaquettes forestières (ou bois déchiqueté), ou de bois bûches, ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩentreprise Les Bois 

du Poitou est reconnue pour sa production de plaquettes et la commercialisation de bois bûche. 

[Ŝ ƎǊŀƴǳƭŞ ŘŜ ōƻƛǎ όƻǳ ǇŜƭƭŜǘύ Ŝǎǘ ǳƴ ōƛƻŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ ƛǎǎǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

ŎƻƴƴŜȄŜǎ όŎƘǳǘŜ ŘŜ ōƻƛǎΣ ǎŎƛǳǊŜǎΣ ŞŎƻǊŎŜǎΣ ŎƻǇŜŀǳȄΣ Χύ ŘŜ ǎŎƛŜǊƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀ 

fortement augmenté au cours des dix dernières années. Aucune entreprise ne fabrique de granulé ou 

pellet en GâtineΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŎƛŜǊƛŜ .ŜǊƴƛŜǊΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ǎƻƴǘ 

commercialisés pour un développement Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Les plaquettes forestières appelées aussi bois déchiqueté se présentent sous la forme de copeaux 

résultant de broyage de bois issus principalement des forêts (taillis, rémanents forestiers). Pouvant 

fournir une ressource bois énergie durable, la haie bocagère est souvent sous exploitée ou détruite. 

En plein essor, ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

¶ Des chaudières de petites et moyennes puissance (inférieur à 500kW), exigeant le calibrage 

ainsi que le séchage des plaquettes ; 

¶ Des chaudières de fortes puissance (supérieur à 500kW) moins exigeantes sur la qualité de 

celle-ci. 

En 2022, le bois bûche a connu une forte pression impliquant une augmentation significative des prix. 

Cette pression est la résultante dΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ demande sur une ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ōƻƛǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ  

Des chaufferies collectives, industrielles et des réseaux de chaleur sont installés en Gâtine avec des 

approvisionnements en combustibles variés (granulés, plaquettes forestières, produits connexes 

humides ou secs). 5Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

(humidité et granulométrie non adaptée). Certains fournisseurs de produits bois, tel que les Bois du 

tƻƛǘƻǳΣ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƘŀƭŜǳǊ .ƻƛǎ vǳŀƭƛǘŞ tƭǳǎ ό/.vҌύΦ Ce regroupement de producteurs 

et distributeurs à mis en place les normes ISO 9001 et PEFC dans les entreprises adhérentes 

garantissant ainsi la qualité, la traçabilité des produits bois et ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ Energie Climat (AREC), en Gâtine, la puissance thermique 

issue des chaufferies bois correspond à 9184 ƪ² Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ 3124 kW des chaufferies 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мн 308 kW (cf. tableau en annexes : Chaufferies collectives, 

Photo 12 : Pellets, plaquettes forestières, bois bûche ©Bois du Poitou 
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industrielles et réseau de chaleur en Gâtine). /ŜǘǘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

consommation de combustible par an estimée à : 

- 5084 tonnes de plaquettes forestières pour les chaudières installées et 253 tonnes pour les 

prochaines installations ; 

- 1413 tonnes de granulés pour les chaudières installées et 146 tonnes pour les prochaines 

installations ; 

- усн ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ссрр ǘƻƴƴŜǎ lié à la dernière 

installation. 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ Ŝƴ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

limitrophes est une nécessité pour assurer ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

individuelles. 

4. Intérêts écologiques forestiers  

× Statuts réglementaires et zonages existants  

 

Carte 12 : Les milieux protégés 

Les sites Natura 2000 

La Gâtine présente 7 Zones Spéciales de Conservation (ZSC), principalement pour des rivières comme 

le Thouet amont ou la rivière Autize, et 4 Zones de Protection Spéciale (ZPS). Les sites Natura 2000 qui 

ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ от нто ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ōƻƛǎŞǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ у ҈ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ омсн ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
































































































































